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Merci de transmettre ce dossier à votre standiste si vous avez 

commandé une surface nue 
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VOS CONTACTS  

 

 

 

Lieu de la manifestation :  

Couvent des Jacobins – Centre des congrès de Rennes Métropole 

20, place Sainte-Anne, 35 000 Rennes 

 

Agence organisatrice : 

OVERCOME 

13-15 rue des Sablons 

75116 Paris Cedex – France 

Tél. : +33 (0) 1 41 88 97 97   

Pour toute question relative au congrès : sfndt@overcome.fr 

 

 

Pour les commandes de mobilier complémentaire, enseigne et habillage des stands : 

D&P Architecture 

Tél : +33 (0)1 34 84 84 84 

www.dparchi.com/salons/SFNDT-2022 

exposants@dparchi.com 
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ACCES & STATIONNEMENT  

 

 

L’accès au Centre des Congrès se fait par les entrées suivantes : 

- Accès public : 20 Place Sainte-Anne, prendre le métro depuis la gare SNCF de Rennes direction Sainte Anne 

- Accès logistique piétons : 1 bis Rue de Saint-Malo 

- Accès montage/démontage des véhicules autorisés (organisateurs, exposants, fournisseurs, personnel, 

prestataires...) : 4 Rue d’Echange, et 1bis Rue de Saint-Malo. Accès camion uniquement : 4 rue d’Echange 

- Stationnement logistique : possibilité de parking intérieur 40 places véhicules légers - soumis à la tarification de 

15,00 € HT par jour 

- Stationnement public :  

Parking public Place Hoche : à 0,5km du Couvent des Jacobins 

Parking public Place des Lices : à 0,6 km du Couvent des Jacobins 

Parking public Chézy Dinan: à 0,9km du Couvent des Jacobins 
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Détail technique des véhicules pour accès au site :  

 

Le stationnement des véhicules sur le site est réglementé. En cas d’infraction, le gestionnaire est autorisé à faire 

appel aux forces de police et/ou aux services de la fourrière. 

Les voiries Ouest et Nord sont aussi les voies d’accès pompier pour les véhicules d’engins de secours prioritaires 

sur tous les autres. Pour cette raison, les règles précisées ci-dessous s’imposent aux organisateurs et prestataires. 

Pour les accès livraisons et déchargements des véhicules un plan est joint au présent cahier des charges. 

L’accès pour les chargements/déchargements (1h maximum) se fait :  

-        En entrée par le : 4 rue d’échange  

-        En sortie par le : 1 bis rue de St Malo. 

Voirie intérieure à sens unique. 

Spécificité de la zone de livraison : 

➢ La zone de livraison n’est pas équipée de quais, nous vous recommandons donc des camions avec 
hayons. Merci de prévoir chariots, tire palettes, chariots-élévateur…  

➢ L’accès en simultané des camions n’est pas possible. Les arrivées et les livraisons seront planifiées. 
Nous vous remercions de compléter la fiche de planification jointe (horaires d’arrivées, et de 
départs, dimensions des   véhicules de livraison …) 

➢ Les marquages de stationnement au sol sont à respecter strictement. 
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Un agent de trafic sera  à l’entrée du 4 rue d’Echange afin d’orienter les véhicules le jour du montage. Pour vous 

aider à vous stationner au mieux, merci de vous munir de votre numéro de stands pour faciliter la logistique.   

Pour faciliter la livraison et le montage de tous les stands, merci de respecter au mieux le créneau d’1h de 

stationnement pour permettre la rotation de tous les véhicules. Un accès à tous les camions en simultané n’est 

pas possible. 

Le parking sous terrain sera à disposition lors du montage/démontage pour les véhicules légers de – de 2,20m de 

hauteur uniquement pour le déchargement d’1h00 (autrement stationnement payant de 15,00 € HT par jour). 

Vers les niveaux -1 / -2 et -3 avec accès à des ascenseurs si besoin.  

Concernant le montage, et afin d’organiser au mieux votre venue, merci de remplir la fiche de 

planification et de nous la retourner par mail à sfndt@overcome.fr avant le 22 août 2022.  

Une étiquette avec coordonnées de la société et le numéro d’appel du chauffeur devra être apposée sur le pare-

brise et lisible aisément. Aucun stockage de marchandises ne sera accepté sur la voirie même provisoire. 

La circulation dans les zones logistiques et les parkings est limitée à 5 km/h. Les conducteurs de véhicules à moteur, 

doivent, dans l’enceinte du site, se conformer aux dispositions du Code de la Route. Ils doivent respecter 

scrupuleusement les règles permanentes ou provisoires de stationnement et de circulation que le Couvent des 

Jacobins est autorisé à mettre en œuvre. 

Le Couvent des Jacobins ne peut être reconnu responsable des dommages causés aux véhicules stationnés ou 

circulant dans le site ou sur les parkings. 
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PLANNING TECHNIQUE 
 
A) Montage & démontage 

 
Pour le bon déroulement des livraisons et du montage, il est demandé aux exposants de respecter impérativement 

les horaires ci-dessous :  

Montage des stands nus : 

o Lundi 3 octobre 2022 de 10h00 à 20h00   

o Mardi 4 octobre 2022 de 8h00 à 12h30 

Installation des exposants : 

o Mardi 4 octobre 2022 de 8h00 à 12h30 

Démontage des stands : 

o Vendredi 7 octobre 2022 de 13h30 à 19h00 

 

➢ EN PERIODE DE MONTAGE  

Les stands devront être entièrement installés pour l’ouverture du congrès au public le mardi 4 octobre à 

13h00, Il vous sera possible d’accéder à l’accès livraisons du bâtiment afin pour décharger votre véhicule, 

mais uniquement durant les horaires de montage - et pendant 1 heure à partir de votre horaire d’arrivée. 

Après ce créneau et à la fin de votre déchargement l'accès à cet espace avec votre véhicule vous sera refusé 

jusqu'à l'heure du démontage.  

Aucun véhicule n’aura accès à l’aire de livraison pour un stationnement permanent durant la manifestation. 

AUCUNE DÉROGATION NE SERA ACCORDÉE.  

Les partenaires débuteront l’aménagement de leur stand le lundi 3 octobre selon leur type de stand. Aucun 

enlèvement ne sera autorisé jusqu’à la fin du congrès le vendredi 7 octobre à 13h30. Aucun stand ne doit être 

encombré d’emballage ou carton pouvant constituer un aliment pour le feu en cas d’incendie. Les emballages 

vides doivent être évacués au plus vite, hors de l’enceinte de la manifestation, avant l’ouverture au public.  

Les partenaires devront respecter les emplacements et surfaces commandés et attribués. Aucune allée ne 

doit être obstruée, aucune voie de circulation, il ne faut ni empiéter ni gêner les exposants voisins.  

Le Couvent des Jacobins se réserve le droit de prendre les mesures nécessaires en cas de non-respect du 

guide technique afin d’assurer le bon déroulement de la manifestation.  

➢ PERIODE SALON 

Ouverture de la manifestation : 

Mardi 4 octobre : 13h00 – 20h30  

Mercredi 5 octobre : 8h00 – 18h45 

Jeudi 6 octobre : 8h00 – 18h45 

Vendredi 7 octobre : 8h00 – 13h00 

 

L’accès à la manifestation est autorisé aux exposants porteurs d’un badge une demi-heure avant ouverture au 

public, par l’aire de livraison et l’entrée principale.  
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L’aire de livraison n’est pas un parking de stationnement. Différents parkings sont à votre disposition proche du 

Couvent des Jacobins. 

 

➢ DEMONTAGE 

Le démontage se fera uniquement à partir de 13h30 le vendredi 7 octobre 2022. Aucun stand ne pourra être 

démonté avant cette heure. Au plus tard, les stands seront démontés et libérés pour 19H00, ceci permettant 

aux équipes de nettoyage  de remettre l’espace d’exposition en ordre. Aucun objet ne pourra être restitué 

après cela, tout objet ou carton sera détruit à la suite de cet événement.  

L’accès livraison sera accessible en cette période de démontage, sauf changement de la part de l’organisateur 
ou du Couvent des Jacobins.  

Aucun stand ne doit être encombré d’emballage ou carton pouvant constituer un aliment de feu en cas 

d’incendie. Les emballages vides doivent être évacués au plus vite, hors de l’enceinte de la manifestation, 

avant l’ouverture au public. 

Chaque stand, matériel, décor ou marchandise devront être retirés au plus tard le vendredi 7 octobre 2022 à 

19h00. Chaque exposant n’ayant pas libéré son stand, retiré son matériel à la date et l’heure convenue 

s’expose à l’enlèvement et/ou la destruction des cartons/colis/équipement par le service nettoyage.  

Les emplacements et matériels mis à disposition doivent être rendus dans le même état qu’ils ont été trouvé. 

Toute dégradation, détérioration sur l’espace attribué, causée par l’installation, la marchandise, le matériel 
ou encore l’occupation au sol sera évaluée par des experts et facturée à l’exposant.  

 

B) LIVRAISONS & EXPEDITIONS 

 
Afin de garantir la bonne réception des colis, nous vous demandons vivement d'observer les consignes 

suivantes : 

La livraison des colis ne peut s’effectuer que le jour de votre montage ou en votre présence sur site.    

Le non-respect de cette consigne entrainera le refus systématique de la livraison. 
 

ETIQUETTE COLIS – Informations à mentionner impérativement 

 

 
 
 

Instructions à l’intention des transporteurs : 

Adresse de livraison : 

Couvent des Jacobins 
Service livraison 
7e Congrès de la SFNDT – 4-7 octobre 2022 

Nom de l’exposant et numéro de stand (si exposition) 

4 rue d’Echange 
35000 Rennes 
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• se présenter au 4 rue d’Echange 

• sonner à l’interphone pour être mis en relation avec le PC sécurité 

• s’identifier : Nom Transporteur - Nom de l’événement – Nom de l’exposant 

 

Horaires de livraison à respecter pour les stands nus  et  pré-équipés : le lundi 3 octobre de 14h00 à 18h00 et 
le mardi 4 octobre matin de 08h00 à 12h00.  

Chaque exposant devra superviser la livraison et la réception de colis pendant le montage, les accusés de réception 

ne seront pas signés par un membre de l’organisation ou du Couvent des Jacobins. L’exposant a la responsabilité 

de sa marchandise et de ses livraisons.  

Afin de garantir la bonne réception des colis, les exposants et leurs prestataires doivent observer les consignes 
suivantes : 

o La livraison est effectuée sous la responsabilité de l’exposant ou son représentant et en aucune 

manière celle du Couvent des Jacobins, centre des congrès de Rennes Métropole. 

o Ainsi, chaque exposant ou son représentant pourvoira au transport, à la réception, à l’expédition de 

ses colis, ainsi qu’à la reconnaissance de leur contenu. 

o Si les exposants ne sont pas présents pour réceptionner leur colis dans l’enceinte du Couvent des 

Jacobins, ou si les colis ne sont pas clairement identifiés (voir ci-dessous les informations à indiquer 

sur le colis), le Couvent des Jacobins se réserve le droit de les refuser. 

o Les exposants devront s’assurer que leur transporteur sera muni du matériel nécessaire au 

déchargement de son camion ainsi qu’à l’acheminement des colis dans les locaux de stockage ou 

autres locaux définis entre l’Exploitant et l’Organisateur. 

o Le Couvent des Jacobins ne disposant pas de quai de déchargement, prévoir la livraison avec un 

camion muni d’un hayon. 

o Toute prestation de manutention se fera sur commande et avant la manifestation, elle sera réalisée 

par le prestataire interne de l’exploitant seul habilité à utiliser les moyens de manutention propres 
au site. 

Le livreur devra décliner son identité ou être muni d’un bon de livraison – ainsi que du nom du client pour 
lequel le matériel est livré. Les livraisons ne seront acceptées que le jour de l’installation. 

Le retrait et l’expédition de colis reste à la charge de l’exposant. Le Couvent des Jacobins et l’organisateur ne 
prennent pas en charge le retrait de colis ni leur expédition.  

L’étiquetage, le conditionnement des colis doivent être effectués par l’exposant en respectant les 

informations nécessaires à l’expédition. Le transporteur doit décliner son identité ou être muni d’un bon de 
reprise – ainsi que le nom du stand pour lequel il récupère le colis.  

 

 

ATTENTION : l’indentification des colis est IMPERATIVE. Tout colis non identifié sera refusé. La livraison et 

le retour des colis sont sous la responsabilité de l’exposant ; celle du Couvent des Jacobins ne peut être 

en aucune manière engagée.  

 

 

C) GARDIENNAGE DU STAND 
 

Une surveillance vidéo est réalisée de jour et de nuit par le Couvent des Jacobins. Ceci étant, nous 

recommandons aux exposants de ne jamais laisser votre stand sans surveillance. La vidéo surveillance ne 

constitue en aucun cas un gardiennage individuel des stands, l’organisateur et le Couvent des Jacobins 

déclinent toute responsabilité quant aux vols, pertes et dommages qui pourraient survenir.  
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Nous vous conseillons de respecter les consignes, horaires, protéger le matériel et assurer votre stand pour 

la totalité de sa valeur.  

 

D) REGLEMENT D’AMENAGEMENT  
 

Chaque projet de stand sur un espace nu doit être soumis au Comité d’Organisation pour validation à 

l’adresse suivante :sfndt@overcome.fr. Envoi des plans au plus tard le 22 août 2022. 

Les exposants doivent envoyer ce guide technique à l’équipe en charge de l’aménagement du stand, 

notamment pour les exposants faisant appel à des standistes pour habiller leur surface nue.  

Le respect du règlement d’aménagement sera contrôlé par le service technique.  

IMPORTANT – Avant validation des projets/plans : il est recommandé aux sociétés exposantes de veiller à ne 

pas gêner leurs voisins par un aménagement ou une décoration trop imposante. En cas de litige, le Comité 

d’Organisation prendra les décisions qui s’imposent. 

 

Hauteur sous plafond : 

• Niveau 0 : 4,48m. Excepté les stands 02, 03, 10 : 2,70m 

 

• Niveau -1 : 2,65m 

 

• Niveau -2 :  

Stands 40, 41, 42, 43 : 6,70m. 

Stands 45, 46, 47, 48 : 2,60m.  

Stand 44 : face au stand, à droite du poteau : 2,60m / à gauche du poteau : 6,70m. 

Stands - Hauteur maximum des cloisons : 2,50 m 

 

Signalétique / enseigne :  

- Hauteur maximum cloison + enseigne : 3,00 m 

- Pour toute signalétique positionnée entre 2m50 et 3m de hauteur : la signalétique doit être située sur la 

surface du stand, en retrait d’un mètre au moins de la périphérie du stand.  

Surface : la projection au sol de la signalétique du stand ne doit pas excéder 10% de sa surface totale 

 

Aucune projection lumineuse, fixe ou mobile, n’est autorisée en dehors du stand. 

➢ Linéaire de cloisonnement 

Il est formellement interdit d’ériger un cloisonnement, même vitré, d’une longueur supérieure au tiers de la 
façade du plus petit stand en vis-à-vis.  

Conditions d’aménagement des stands : 
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Les exposants doivent laisser les emplacements qu’ils ont occupés, notamment les cloisons et moquettes, 

dans l’état où ils les ont trouvés. Il est interdit de clouer, visser, coller sur la structure. Toute détérioration 
sera facturée à la société exposante. 

Il est interdit de fixer des pancartes, calicots, etc… au moyen de crochets, clous, vis, agrafes, punaises, colle, 

adhésifs (simple ou double face), etc…sur les murs de l’enceinte du Couvent des Jacobins.  

Nous vous recommandons d’utiliser certains matériaux comme les pastilles « velcro », de la pâte à fixe, des 

chainettes ou encore des cimaises.  

Il est interdit de procéder : 

- A tous travaux touchant les conduits de fumée et d’eau, les circuits électriques et téléphoniques, les 

canalisations d’eau ou de vidange, les ascenseurs et les tranchées pour canalisations ; 

- A tout percement de trou ou autre pour accrochage, scellement ou à tout autre dessein ; 

- A tout collage, accrochage ou scellement, même temporaire, sur les murs, piliers, sol, plafond et en général 

toutes surfaces verticales, horizontales ou autres ; 

- A la dépose des portes, poutres, fixations d’antennes, éléments de décoration, de signalisation de toutes 

sortes, etc… ; 

- A toute forme de peinture, de découpe sur les murs, piliers, sol, moquettes, cloisons du bâtiment. 

Les réparations des dommages consécutifs à l’inobservation des clauses ci-dessus sont intégralement à la 

charge de la société exposante. Les stands ne peuvent pas être recouverts d’un toit.  

 

E) Stockage / Enlèvement des emballages :  
Il n’y a pas de local réservé au stockage des emballages, les exposants doivent donc évacués sans délai chaque 

emballage vide. Il est interdit d’encombrer les stands avec les emballages pouvant constituer un aliment pour 

le feu en cas d’incendie. Aucun matériel ne sera prêté par les organisateurs (chariot, roule pratique…).  

 

F) Nettoyage :  
Le Centre des congrès de Rennes Métropole assurera le nettoyage des parties communes une fois par jour. 

Concernant les stands des exposants, c’est à l’exposant lui-même d’assurer la propreté et le bon état de celui-

ci, ce dernier pouvant commander la prestation de nettoyage du congrès (vous reporter au bon de commande 

des prestations complémentaires).  

 

G) Nuisances :  
Les exposants doivent respecter certaines règles pour le bien-être de tous et le bon déroulement de la 

manifestation, comme éviter les nuisances sonores (excès de bruit), sources de chaleur trop élevées, 

occultations des baies vitrées, éclairages trop intenses.  

 

 

H) Restauration sur le stand :  

Il est possible d’organiser des pauses café, cocktails sur votre stand pendant les heures d’ouverture de la 

manifestation, mais en aucun cas un repas ne peut y être préparé. Si besoin, vous pouvez directement 
contacter le traiteur référencé du congrès. Pour plus d’information, contactez sfndt@overcome.fr  

Mention spécifique : le Couvent des Jacobins et l’organisateur lui-même demandent aux exposants de tout 

mettre en œuvre afin de limiter la consommation excessive d’alcool sur le stand. Les contrôles sont 

nécessaires afin de respecter légalisation en vigueur, faute de quoi sa responsabilité sera seule engagée.  
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I) Assurances :  

Chaque exposant doit être en mesure de présenter une attestation d’assurance qui le couvre des risques 

possibles durant le congrès. Outre l’assurance couvrant les objets exposés ainsi qu’éléments lui appartenant, 

l’exposant doit également souscrire une assurance pour le couvrir lui et le personnel employé sur son stand. 

Dès confirmation de sa participation, l’exposant devra en justifier. L’organisateur et le Couvent des Jacobins 

se dégagent de toute responsabilité concernant le vol, la perte ou dommages quelconques.  

 

Interdiction de fumer :  

Cf. au décret 2006-1386 du 15 novembre 2006. 

Circulaire des 24, 27 et 29 novembre 2006. 

Depuis le 1er février 2007, il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, fermés et 

couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail.  

 

J) Badges exposants :  

Les badges sont envoyés par mail la semaine précédant le congrès.  

Merci de remplir le formulaire de badges joint et de nous le renvoyer par email avant le 22 août 2022.  

 
Dotation exposants :  

SURFACE DU 

STAND 

NOMBRE DE 

BADGES 

9 m² 3 

12 m² 4 

18 m² 6 

27 m² 9 

36 m² 12 
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VOTRE STAND 
DESCRIPTIF STAND PRÉ-ÉQUIPÉ 

 

➢ SOL  

Tapis aiguilleté, film plastique de protection (photo non contractuelle) 

 

➢ STRUCTURE 

Cloisons aluminium blanc panneaux blancs, hauteur 2m40 

Un boitier électrique de 3 kW  

Un spot pour 3 m² (Soit : un rail de 3 spots pour 9 m²) 

 

➢ ENSEIGNE 

1 enseigne drapeau recto/verso 

 

➢ MOBILIER 

1 comptoir, 1 chaise haute, 1 table et 2 chaises, 1 présentoir 

 

➢ Nettoyage inclus 

 

 

 

IMPORTANT  

INTERNET 
 La connexion wifi n’est pas comprise dans la prestation 

Bon de commande joint à compléter et à renvoyer avant le 22 août 2022 à sfndt@overcome.fr. 
Merci de prévoir vos rallonges et adaptateurs. 

 

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
Si vous souhaitez : 

• une enseigne avec un logo, 

• du mobilier additionnel sur votre stand 

• des solutions de visibilité (habillage de mobilier, de cloisons…) 

• ou toutes autres fournitures additionnelles 
➔ commande auprès de D&P Architecture : 

www.dparchi.com/salons/SFNDT-2022 
  

 

Nous vous remercions de compléter 

avant le 22 août  le formulaire 

enseigne disponible auprès de D&P 

Architecture : 
 

www.dparchi.com/salons/SFNDT-2022 

rubrique Ma participation – Mon 

enseigne 
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DESCRIPTIF - VOTRE STAND NU 
 

DESCRIPTIF DE VOTRE STAND NU : 

Tous les stands sont vendus équipés. 

Les stands nus sont livrés uniquement sur demande, avec projet  à l’appui. 

Votre stand est délimité au sol par un traçage à l’adhésif uniquement. 

 

IMPORTANT : 

Il est impératif de présenter tout projet de stand à l’adresse email exposants@dparchi.com 

et sfndt@overcome.fr pour approbation, et ce au plus tard le 22 août 2022.  

 

RECOMMANDATIONS : 

Nous vous demandons de respecter la hauteur des structures, de laisser le maximum d'ouverture sur les 

allées, de favoriser des stands ouverts, aérés et lumineux afin de préserver l'harmonie du salon. 

 

IMPORTANT  

BOITIER ELECTRIQUE - NETTOYAGE DU STAND – INTERNET  

Le boîtier électrique, le nettoyage et internet ne sont pas compris dans la prestation  

N’oubliez pas de commander votre boîtier électrique selon la puissance que vous estimez nécessaire sur 
votre stand. Bon de commande joint à compléter et à renvoyer avant le 22 août 2022 à sfndt@overcome.fr. 

Merci de prévoir vos rallonges et adaptateurs. 

 

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
Si vous souhaitez : 

• une enseigne avec un logo, 

• du mobilier additionnel sur votre stand 

• des solutions de visibilité (habillage de mobilier, de cloisons…) 

• ou toutes autres fournitures additionnelles 
➔ commande auprès de D&P Architecture : 

www.dparchi.com/salons/SFNDT-2022 
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DESCRIPTIF - VOTRE STAND START UP 

 
 

DESCRIPTIF DE VOTRE STAND START UP :  

1 table hautes, 2 tabourets hauts, 1 boitier électrique de 3kW et1 rail de spots.  

 

IMPORTANT  

NETTOYAGE DU STAND – INTERNET  

Le nettoyage et internet ne sont pas compris dans la prestation. 

Bon de commande joint à compléter et à renvoyer avant le 22 août 2022 à sfndt@overcome.fr. 

Merci de prévoir vos rallonges et adaptateurs. 

 

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
Si vous souhaitez : 

• une enseigne avec un logo, 

• du mobilier additionnel sur votre stand 

• des solutions de visibilité (habillage de mobilier, de cloisons…) 

• ou toutes autres fournitures additionnelles 
➔ commande auprès de D&P Architecture : 

www.dparchi.com/salons/SFNDT-2022 
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PLANS ANNEXES 
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